
 
 

HEURES DE LABORATOIRE : ARGUMENTAIRE POUR LE LYCEE 
 

C’est au moment où l’année scolaire 2007-2008 finit de s’organiser que nous devons obtenir partout 
les heures nécessaires au bon fonctionnement des laboratoires afin que la pratique expérimentale, au 
cœur de notre conception de l’enseignement des sciences, soit préservée.  

 

Pour aider tous les collègues professeurs de sciences expérimentales, nous publions dans le numéro 
d’avril 2007 du Bup, en plus de la synthèse entre les décrets de 1950 et de 2007, des documents, 
élaborés par le Bureau national de l’Union des professeurs de physique et de chimie, qui peuvent servir 
d’argumentaire vis-à-vis des principaux de collège et des proviseurs de lycée.  
♦ « Décharges : Liste des tâches du responsable du labo dans un lycée »  
♦ « Décharges : Liste des tâches relatives à la gestion du laboratoire en collège ». 

 

 

LISTE DES TACHES QUI INCOMBENT AU RESPONSABLE DU LABORATOIRE DANS UN LYCÉE 
ET CELLES QUI PEUVENT ÊTRE DÉLÉGUÉES 

 

À l’aide de ces tableaux, chacun pourra évaluer le temps passé à ces diverses tâches en fonction de 
la structure de son établissement. 

 

Pour la lecture du tableau qui suit : 

** : correspond à une tâche qui revient naturellement à la personne concernée (responsable de 
laboratoire, technicien, aide technique, aide de laboratoire) ; 

* : correspond à une tâche éventuellement assurée par la personne concernée 

Remarque : Le temps évalué sur l’année proposé  correspond à un nombre d’heures fa tes (par le
responsable de laboratoire s’il est seul), qui ne peut être rétribué que sur la base classique d’une HSE 
pour 2 heures de présence. 
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